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SCI LOU MASCO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 30/03/2023 il a été constitué une SCI dénommée :
SCI LOU MASCO
Siège social : 5 Lot Le Clos des Chènes Zac Croix de Tallet, 84250 LE THOR Capital : 1 000 € Objet
social : L’achat, la gestion et la location de biens immobiliers Gérance : Mme GUILLEMIER Aurore
demeurant 5 Lot. le CLos des Chènes Zac Croix de Tallet 84250 LE THOR Cession de parts sociales :
Les parts sociales sont librement cessibles au profit d’un associé. Toute cession à un tiers de la Société
est soumise au préalable à agrément de la collectivité des associés réunis en Assemblée Générale. Durée
: 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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